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I- Présentation du rapport annuel d’activités de la Commission 
L’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit la mise en place, 
dans les communes de plus de 10 000 habitants, d’une Commission Consultative des Services 
Publics Locaux (CCSPL) pour l’ensemble des services publics qu’elles confient à un tiers par 
convention de délégation de service public ou qu’elles exploitent en régie dotée de l'autonomie 
financière. 

En application du CGCT, « le président de la commission consultative des services publics locaux 
présente à son assemblée délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque 
année, un état des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente ». 

Il convient donc de faire état de l’activité de la Commission au cours de l’exercice 2022. 

II- Faits marquants de l’exercice 2022 
La Commission était composée de 9 membres conformément à la délibération du conseil municipal 
du 21 septembre 2020 : 

Elle est présidée par Monsieur le Maire 

• 5 représentants du Conseil Municipal et leurs 5 suppléants ; 
• 3 représentants de diverses associations locales ;  

Toutefois, l’association UFC que Choisir a sollicité la commune pour ne plus être membre de la 
CCSPL en cours d’année 2022. 
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La nouvelle composition a été actée par délibération du conseil municipal le 24 octobre 2022. 

La Commission est désormais composée de 8 membres : 

Elle est présidée par Monsieur le Maire 

• 5 représentants du Conseil Municipal et leurs 5 suppléants ; 
• 2 représentants de diverses associations locales, la CCIAT et l’UDAF 

III - Présentation des séances 
La Commission s'est réunie à 2 reprises en 2022 sur convocation de son Président : les 6 juillet et 
8 décembre. 

Ces séances l’ont amenée à : 

1. émettre un avis sur un lancement de délégation de service public,  
2. examiner 3 rapports annuels d'activité de délégataire de service public et le rapport annuel de 

la régie du Port. 
 

Séance du 6 juillet 2022 
Pour la première séance, la Commission a eu pour mission d’émettre un avis sur le projet de création 
de crématorium sur le territoire communal.  

Le conseil municipal a émis au vu de l’avis de la commission un avis favorable au lancement de la 
délégation de service public intitulée : « Pré-financement, la conception, la construction, 
l’entretien-maintenance et la gestion d’un crématorium : choix du délégataire et 
approbation du contrat de délégation de service public » 

 

Séance du 8 décembre 2022 
Pour la deuxième séance du 8 décembre 2022, la Commission a eu pour mission l’analyse des rapports 
annuels 2021 : 

• La restauration collective - SODEXO 
• Les thermes - VALVITAL 
• Les parcs de stationnement - TRANSDEV 
• La régie autonome du Port de Rives 

Ces rapports ont été transmis pour information au Conseil Municipal qui a pris acte de leur 
communication par délibération le 19 décembre 2022. 

IV- Perspectives 
Pour l’année 2023, la Commission va naturellement maintenir l’examen obligatoire des rapports 
annuels d’activité 2022 puis émettre un avis relatif aux autres projets de délégation de service 
public envisagés. 
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